
                                                    

 

 

  

DEMANDE D’ANIMATION MUSICALE 
 

 

DEMANDE PRESENTEE PAR : ___________________________________ 
NOM DU COMMERCE : _________________________________________ 
ADRESSE : ___________________________________________________ 
TELEPHONE : _________________________________________________ 
PORTABLE : ___________________MAIL : __________________________ 
 
NOM DU GROUPE : ____________________________________________ 
ADRESSE : ___________________________________________________ 
TELEPHONE : _________________________________________________ 
 
DATE DU CONCERT : ___________________________________________ 
THEME DE MUSIQUE OU GENRE : ________________________________ 
LIEU : ________________________________________________________ 
HEURES DE DEBUT ET DE FIN * : _________________________________ 

 
 
 

*Attention, vu l’arrêté municipal n°36/2017/DAG/DG/SA/REG du 10 janvier 2017, arrêté 
permanent relatif à la réglementation du bruit émanent des cafés – bars – restaurants et 
débits de boissons, l’heure maxi est de :  
 

- 22 heures, du dimanche au jeudi et les jours fériés légaux s’ils ne tombent pas la 
veille d’un week-end  

- 23h00, le vendredi et le samedi, les veilles de jours fériés légaux  

       
 

Date : 
        Signature : 
 
 
 
       

  
 
 
 
 
 

Les demandes devront être adressées au service Réglementation 
aucune demande ne se fera par téléphone. 

Horaires d’ouverture du bureau : 8h30 - 12h00, 13h30 – 17h00. 
 

Les demandes sont à déposer 15 jours avant la manifestation. 
 

Service Réglementation - Mairie d’Epinal – rue Général Leclerc – 88000 EPINAL 
demandearrete@epinal.fr  

mailto:demandearrete@epinal.fr
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